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L’ESSENTIEL 
 

La commission du développement durable et de l’aménagement du 
territoire, réunie le 16 février 2021 sous la présidence de Jean-François 
Longeot, a entendu M. Jean-Baptiste Djebbari, ministre délégué auprès de la 
ministre chargée de la transition écologique, chargée des transports, sur la 
stratégie nationale portuaire (SNP), présentée lors du comité 
interministériel de la Mer (CIMer) du 22 janvier 2021.  

Aux côtés d’autres acteurs, le Sénat appelait depuis plusieurs 
années1 à la redéfinition de la stratégie de relance portuaire de 2013, 
devenue inadaptée face aux mutations profondes qui affectent les ports 
maritimes. En 2020, dans le rapport d’information n° 580 (2019-2020) 
intitulé Réarmer nos ports dans la compétition internationale, il faisait le 
constat de l’insuffisante compétitivité des ports français et de l’absence de 
stratégie de long terme de l’État pour y remédier : 

- sur le plan international, ces lacunes ont induit un retard important 
de la France par rapport à certains voisins européens2, d’autant plus 
préoccupant que le projet chinois des « nouvelles routes de la soie » 
menace actuellement l’autonomie stratégique des ports européens ;  

- sur le plan national, elles se traduisent notamment par des dizaines 
de milliers d’emplois perdus3 et un potentiel de développement 
économique inexploité pour les territoires. 

La définition d’une véritable stratégie nationale portuaire et logistique figurait au 
premier plan des propositions de ce rapport (recommandation n° 4).  

Compte tenu des enjeux soulevés et de l’important travail effectué depuis plusieurs 
mois, la commission a fait part de sa position sur la SNP. En tant qu’elle fixe un cap au 
développement des ports français pour les dix prochaines années (en termes de compétitivité 
et de performance, de logistique et d’écologie), la SNP fait écho aux observations formulées par 
la commission. Toutefois, plusieurs sujets d’importance auraient mérité d’être pris en compte.  

La commission ne peut que regretter que le Gouvernement n’ait pas saisi 
l’opportunité offerte par la proposition de loi de M. Vaspart n° 29 (2019-2020) relative à la 
performance et à la gouvernance des ports maritimes4, adoptée par le Sénat le 
8 décembre 2020, qui aurait permis un débat et des avancées concrètes sur nombre de points. 
La commission a donc décidé, au cours de sa réunion du mercredi 7 avril 2021, de faire part de 
ses observations dans le présent rapport d’information. 

                                                 
1 Rapport d’information n° 312 (2018-2019) du 13 février 2019 La compétitivité des ports 
maritimes à l’horizon 2020 : l’urgence d’une stratégie. 
2 310 000 tonnes de fret transitent dans les 7 GPM de métropole et dans le port de Calais, contre 
470 millions de tonnes rien que dans le port de Rotterdam. 
3 De l’ordre de 30 000 à 70 000 pour la filière conteneurs. 
4 Cette proposition de loi constitue la traduction législative du rapport d’information 
n° 580 (2019-2020) du 1er juillet 2020 Réarmer nos ports dans la compétition internationale. 
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I. UNE STRATÉGIE NATIONALE PORTUAIRE DANS LA DROITE 
LIGNE DE NOMBREUSES PRÉCONISATIONS DU SÉNAT  

A. LA MISE EN PLACE BIENVENUE D’UN OUTIL DE PILOTAGE DE LA 
STRATÉGIE NATIONALE PORTUAIRE 

La commission avait appelé à la mise en place d’une instance de pilotage de 
la mise en œuvre de la stratégie nationale portuaire (recommandation n° 4 du 
rapport d’information). 

L’article 1er de la proposition de loi n° 29 relative à la performance et à la 
gouvernance des ports maritimes (dite « PPL Vaspart ») propose d’inscrire dans le 
code des transports la création d’une SNP et d’un Conseil national portuaire et 
logistique chargé d’en assurer le suivi. 

 

Pour assurer la mise en œuvre de la SNP et son évaluation est 
prévue la mise en place d’un comité de suivi, présidé par les ministres 
chargés des transports et de la mer, inspiré des préconisations du Sénat.  

Jean-Baptiste Djebbari, ministre délégué auprès de la ministre chargée de la 
transition écologique, chargé des transports1 : 

« Le comité de suivi de la stratégie est à l’image du Conseil national portuaire et 
logistique […] dont le Sénat souhaitait la création »2 

Dans le cadre de ce suivi, plusieurs indicateurs seront appréciés : 
l’évolution des trafics, la part de marché des ports français au niveau 
européen, leur empreinte carbone et le taux de numérisation des procédures 
déclaratives liées au passage portuaire. 

                                                 
1 Lors de la présentation de la SNP devant la commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable, le 16 février 2021. 
2 Ibidem. 
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B. LA RECONQUÊTE DE PARTS DE MARCHÉ ET LE RENFORCEMENT DE 
LA PERFORMANCE PORTUAIRE, UNE NÉCESSITÉ 

La commission a alerté sur la position fragile des ports français par 
rapport à leurs concurrents étrangers et sur leur performance insuffisante 
au regard des réels atouts de notre système portuaire. Elle a souligné les 
fortes potentialités de croissance du secteur portuaire, estimant qu’une 
hausse de 10 % de la part de marché des GPM sur le trafic de conteneurs 
était accessible, ainsi que des gains de valeur ajoutée de plus d’un milliard 
d’euros. 

En conséquence, la commission avait appelé à une stratégie 
offensive de reconquête de parts de marché (proposition n° 6 du rapport 
d’information précité), assortie d’une démarche de pilotage de nos ports 
axée sur la performance et l’évaluation (propositions n° 1 et 4 et 
recommandation n° 4 du rapport d’information).  

L’article 7 de la PPL Vaspart propose d’inscrire dans le code des 
transports l’institution, pour chaque GPM, d’un contrat pluriannuel 
d’objectifs et de performance conclu avec l’État et les collectivités 
territoriales intéressées, dans lequel serait traduite la SNP.   

 

La SNP fixe des orientations conformes aux préconisations de la 
commission, en prévoyant notamment :  

- d’augmenter de 20 points la part du fret conteneurisé manutentionné 
dans les ports français à destination et en provenance de la France (qui 
s’élève aujourd’hui à 60 %) ; 

- de reconquérir les flux européens pour lesquels les ports français 
constituent des points de passage pertinents, en s’appuyant sur les 
trois principaux points d’entrée maritime que sont les grands ports 
d’HAROPA, Marseille et Dunkerque ; 

- de renforcer le positionnement des ports français sur des flux à 
haute valeur ajoutée via la diversification des filières de 
marchandises, en particulier en faveur de marchandises 
conteneurisées, des minerais, des produits chimiques, de la pharmacie 
et des filières émergentes (GNL, énergies marines renouvelables…).  
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Par ailleurs, la SNP s’accompagne d’outils destinés à améliorer la 
performance des ports inspirés de propositions du Sénat :   

- un observatoire de la performance des chaînes logistico-portuaires 
devrait être mis en place pour améliorer la compétitivité des ports et 
accroître leurs parts de marché ;  

- les GPM seront dotés de contrats d’objectifs et de performance au 
sein desquels les orientations de la SNP seront traduites.  

 

Jean-Baptiste Djebbari, ministre délégué auprès de la ministre chargée de la 
transition écologique, chargé des transports1 : 

« L’Observatoire de la performance portuaire répond […] à votre préoccupation en 
faveur de la compétitivité des ports » 

« Chaque port aura son contrat d’objectifs et de performance, comme vous 
le proposiez » 

                                                 
1 Lors de la présentation de la SNP devant la commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable, le 16 février 2021. 
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C. LE DÉVELOPPEMENT DE L’EMPLOI ET DE LA RECHERCHE DANS LA 
FILIÈRE MARITIME, DES OBJECTIFS RECONNUS  

Dans son rapport d’information de 2020 précité, la commission avait souligné 
le potentiel de croissance de la filière portuaire en termes d’emplois : le retard pris 
par la France représenterait 30 000 à 70 000 emplois perdus et une hausse de 10 % de 
la part de marché des GPM sur le trafic de conteneurs pourrait induire la création de 
25 000 emplois directs ou indirects. 

L’article 7 de la PPL Vaspart propose la création de chartes villes-ports 
pour inciter les GPM à formaliser avec les collectivités territoriales situées dans la 
même circonscription des projets communs dans divers domaines, dont la 
recherche et le développement économique. 

 

Selon le Gouvernement, la reconquête de parts de marché pourrait 
induire 50 000 emplois supplémentaires d’ici 2050 pour la filière 
conteneurs.  

Par ailleurs, la SNP prévoit de doubler le nombre d’emplois directs 
et induits liés à l’activité portuaire à l’horizon 2050, pour passer de 350 000 à 
700 000, de développer les filières d’emploi maritimes, portuaires et 
d’aménagement (avec l’Éducation nationale et Pôle emploi), et de 
développer la recherche avec une feuille de route nationale de recherche et 
d’innovations portuaires. 

D. LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE, UN IMPÉRATIF INSUFFISAMMENT 
PRIORISÉ FINANCIÈREMENT 

Dans son rapport d’information précité, la commission avait proposé que 
l’État facilite la transition écologique dans les ports (proposition n° 9). 

L’article 7 de la PPL Vaspart propose la création de chartes villes-ports 
pour inciter les GPM à formaliser avec les collectivités territoriales situées dans la 
même circonscription, des projets communs dans divers domaines, dont la 
transition écologique.  

L’article 14 prévoit des moyens financiers supplémentaires (pour 
atteindre 5 milliards d’euros sur 10 ans) afin, notamment, de développer le report 
vers les modes massifiés au niveau des ports. 

L’article 15 propose de prolonger jusqu’en 2026 le dispositif de 
suramortissement fiscal institué par la loi de finances pour 2019 pour les 
investissements concourant au verdissement du transport maritime et des 
infrastructures portuaires. Il prévoit également la possibilité pour les GPM 
d’élaborer un plan de réduction des surcoûts de manutention fluviale, afin de 
favoriser le report modal vers la voie d’eau. 
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La SNP prévoit l’accroissement de 30 % de la part des modes 
massifiés (ferroviaire et fluvial) dans les pré-/post-acheminements d’ici 2030 
et l’élaboration d’un plan de transition écologique pour chaque port dans le 
cadre d’une feuille de route pour le déploiement des carburants alternatifs à 
l’horizon 2025.  

Si cet objectif est louable, la trajectoire financière prévue pour 
l’atteindre, largement inférieure aux projections de la commission, suscite 
des inquiétudes. 

E. L’AMÉLIORATION DE LA FLUIDITÉ DU PASSAGE PORTUAIRE, UN 
VOLET ESSENTIEL QUI SEMBLE INCOMPLET   

Dans son rapport d’information précité, la commission avait proposé que 
l’État facilite la transition numérique dans les ports (proposition n° 9). 

L’article 7 ter de la PPL Vaspart, introduit par la commission, propose la 
mise en place d’un mécanisme de suramortissement pour l’acquisition de biens et 
équipements concourant à la fluidité du passage portuaire au sein des zones de 
relance économique temporaires, instituées par ce même article. 

L’article 8 prévoit des mesures destinées à rendre les ports plus attractifs 
et compétitifs en garantissant un haut niveau de qualité et de disponibilité des 
services portuaires, en particulier pour le remorquage, et en soutenant la 
diminution des coûts de passage portuaire. 

En outre, les moyens financiers supplémentaires prévus à l’article 14 
doivent permettre aux ports d’investir dans la transition numérique. 

 

Afin d’accélérer la fluidification du passage portuaire, la SNP mise 
avant tout sur les outils numériques (mise en œuvre du « dites-le nous une 
fois » et d’un guichet unique maritime) et l’instauration d’un schéma des 
plateformes multimodales. Par exemple, est prévue la création, sous la forme 
d’une expérimentation dans le cadre du projet France Sésame1, d’un point de 
contact unique aux frontières au Havre, à Dunkerque et Marseille afin de 
centraliser les informations par voie électronique. Selon le bilan de cette 
expérimentation, cette mesure pourrait être généralisée à tous les ports. 

Il est annoncé que les formalités déclaratives liées au passage de 
navires seront totalement dématérialisées à horizon 2025. 

Si elle juge ces évolutions positives, la commission déplore que la 
question des coûts de passage portuaires, qui pèsent sur la 
compétitivité-prix des ports français, ne soit pas directement abordée. 

                                                 
1 Piloté par la DGDDI, la DGAL, la DGCCRF et la DGTIM, ce projet consiste à réaliser une 
plateforme numérique d’échanges simplifiés pour les procédures liées au transit de marchandises 
dans les ports.  
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Principales mesures de la SNP (mises en œuvre dès 2021) 

 

 4 ambitions et 16 objectifs et actions  

Ambition 1 : Les ports, maillons essentiels de la performance des 
chaînes logistiques 

- accroître l’implantation de nouvelles activités génératrices de trafics 
sur les zones industrialo-portuaires (action 2) 

- créer un observatoire de la performance portuaire et des chaînes 
logistiques (action 3) 

- créer un point de contact unique (action 4)  

Ambition 2 : Les ports, acteurs du développement économique 

- construire des cursus de formation portuaire, logistique et 
d’aménagement du territoire (action 7) 

- offrir des solutions fiables et compétitives de fret ferroviaire et fluvial 
(action 8) 

Ambition 3 : Les ports, accélérateurs de la transition écologique 

- définir un plan de « transition écologique portuaire » dans chaque 
grand port maritime (action 9) 

- créer un écolabel portant sur les flux logistiques passant par les ports 
français (action 10) 

Ambition 4 : Les ports, moteurs de l’innovation et de la 
transition numérique 

- accélérer l’émergence de solutions digitales pour simplifier et 
accélérer le passage portuaire (action 11) 

- fédérer une communauté nationale de la recherche portuaire 
(action 14) 

- constituer un comité de suivi de la SNP (action 15) et doter tous les 
GPM d’un contrat d’objectifs et de performance (COP) (action 16) 
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II. LES « ANGLES MORTS » DE LA SNP 

A. UN VOLET « GOUVERNANCE PORTUAIRE » INÉGAL  

 

La commission avait proposé de réformer la gouvernance des GPM, en 
associant davantage les acteurs économiques et les collectivités territoriales et en 
distinguant les ports d’HAROPA et Marseille des autres ports. Il s’agissait de 
promouvoir une gouvernance souple et adaptée à la taille des places portuaires 
(proposition n° 2 du rapport d’information).  

Le chapitre Ier de la PPL Vaspart propose d’associer davantage les acteurs 
locaux (privés et publics) dans le conseil de surveillance des GPM (article 2), de 
généraliser l’établissement de lettres de mission des directeurs généraux des GPM 
et de renforcer l’incitation financière à la performance à travers leur 
rémunération (article 3). 

 

 

 

La SNP n’aborde pas la modernisation de la gouvernance des ports 
français de manière robuste.  

Elle se borne à apporter certaines précisions concernant la future 
gouvernance d’HAROPA (dans chaque place portuaire, 1 conseil de 
surveillance, 1 conseil d’orientation de l’axe Seine et 1 conseil de 
développement territorial), qui sont toutefois en phase avec les 
préoccupations de la commission.  

La commission regrette l’absence de volonté d’une évolution 
similaire dans l’ensemble des GPM. Plus généralement, elle déplore la faible 
prise en compte des enjeux de gouvernance des ports, qui renferment 
pourtant de réels gisements de gains de performance.  
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B. UN PILOTAGE INABOUTI  

 

Concernant le pilotage stratégique de la politique portuaire sur le long 
terme, la commission préconisait : 

– la définition d’une stratégie portuaire sur 20 ans, afin de tenir compte des 
objectifs de long terme de l’économie française et des engagements pris par la France 
en matière environnementale (Accord de Paris 2050 et stratégie nationale bas carbone) 
(recommandation n° 4 du rapport d’information) ; 

– face au caractère offensif de la politique portuaire chinoise, de nommer un 
interlocuteur français sur ce point et de porter le sujet au niveau européen afin de 
concevoir une réponse coordonnée (proposition n° 10 du rapport d’information). 

L’article 1er de la PPL Vaspart propose une stratégie portuaire à horizon de 
20 ans, dans l’optique de l’inscrire dans des objectifs de long terme et de donner 
une réelle visibilité pluriannuelle au secteur industrialo-portuaire.  

L’article 12 prévoit que le Gouvernement remette au Parlement un rapport 
sur la progression de la stratégie chinoise des « nouvelles routes de la soie », 
précisant notamment l’état des participations détenues par des entreprises 
publiques chinoises dans le secteur maritime et portuaire français. 

 

 

 

L’horizon de développement de nos ports fixé par la SNP se limite 
à 10 ans, loin des dizaines d’années qui sous-tendent la stratégie portuaire 
chinoise. Cette échéance est loin d’être suffisante pour porter une ambition à 
la hauteur des enjeux économiques, technologiques et écologiques auxquels 
le secteur portuaire est confronté.  

Si le Gouvernement a annoncé des initiatives à l’échelle européenne 
pour renforcer notre souveraineté industrielle et notre compétitivité-prix, la 
commission regrette que, pour l’heure, aucune véritable réponse ne soit 
apportée à la stratégie chinoise des « nouvelles routes de la soie ». 
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C. UNE TRAJECTOIRE FINANCIÈRE EN-DEÇÀ DES ENJEUX 

La commission avait proposé une trajectoire de financement ambitieuse, 
avec : 

- la mise en œuvre d’un plan de relance portuaire de 150 millions d’euros par an 
sur 5 ans1, soit 750 millions d’euros au total (proposition n° 6 du rapport 
d’information) ; 

- un doublement des moyens consacrés par la loi d’orientation des mobilités 
(LOM) de 2019 au renforcement du report modal2 vers les transports massifiés 
pour atteindre 5 milliards d’euros sur 10 ans (proposition n° 3 du rapport 
d’information). 

Le chapitre III de la PPL Vaspart propose d’augmenter la trajectoire 
d’investissements de l’Agence de financement des infrastructures de transport 
(article 13), entre 2021 et 2017, fixée par la LOM, en dédiant ces moyens financiers 
supplémentaires au cinquième programme d’investissements prioritaires prévu par 
la LOM (article 14) qui concerne l’efficacité des ports et le report modal. 
Ces mesures sont détaillées dans la programmation financière qui figure dans le 
rapport annexé à la PPL. 

 

 

Le Gouvernement prévoit 175 millions d’euros d’investissements 
pour les ports dans le cadre du plan de relance (pour développer les 
énergies décarbonées) et 200 millions d’euros au total pour le secteur 
portuaire. Ces moyens sont sensiblement en-deçà de la trajectoire 
financière préconisée par la commission. 

En matière de report modal, la commission s’interroge sur le 
caractère réaliste de l’objectif d’augmenter de 30 % la part des modes de 
transport massifiés dans les acheminements portuaires compte tenu de 
l’ambition limitée des investissements annoncés (outre le plan 
d’investissement pour l’axe Seine-Nord Europe, 400 millions d’euros sur 
deux ans pour le portuaire et le maritime et 200 millions d’euros pour le fret 
avec une priorité pour le ferroviaire).  

                                                 
1 Selon M. Michel Vaspart, rapporteur de la mission d’information sur la gouvernance et la 
performance des ports maritimes, « les réflexions actuelles en matière de souveraineté et de 
relocalisations industrielles passent nécessairement par un soutien massif aux ports français, qui 
sont les portes d’entrée de notre territoire ». 
2 Rappelons qu’à l’heure actuelle, du fait du sous-investissement chronique dans les réseaux de 
transport massifiés, 80 % des pré- et post-acheminements portuaires reposent encore sur le mode 
routier. À cet égard, Mme Martine Filleul, présidente de la mission d’information sur la 
gouvernance et la performance des ports maritimes, soulignait que « le report modal vers le fer et 
le fleuve est une condition indispensable au renforcement de l’attractivité des ports français ». 
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D. DES INCERTITUDES SUR L’ATTRACTIVITÉ DES ZONES 
INDUSTRIALO-PORTUAIRES  

 

La commission avait proposé la création de zones de relance 
économique temporaires sur le modèle des zones franches douanières 
(article 7 bis de la proposition de loi n° 29 (2020-2021) relative à la 
gouvernance et à la performance des ports maritimes français, adoptée par 
le Sénat le 8 décembre 2020).  

L’article 7 bis de la PPL Vaspart, introduit par la commission, 
propose d’instituer des zones de relance économique temporaires, 
assorties de mesures visant à renforcer l’attractivité des ports concernés 
(exonération temporaire d’impôt sur les sociétés1). 

 

 

Le Gouvernement a annoncé la mise en place d’une mission de 
réflexion au premier semestre 2021, dont l’objectif est de faciliter 
l’implantation de sites industriels à haute valeur ajoutée dans nos ports. 
Lors de son audition du 16 février 2021 devant la commission, Jean-Baptiste 
Djebbari, ministre chargé des transports, a annoncé que la création de 
« zones de relance économique portuaire temporaires » était en 
cours d’étude.  

Il serait essentiel que ces travaux, déjà annoncés lors du CIMer de 
2020 mais non suivis d’effets, aboutissent dans les meilleurs délais. 
En effet, face à la férocité croissante de la compétition internationale dans ce 
secteur et aux conséquences du « Brexit » (auxquelles il faut ajouter la récente 
annonce du Gouvernement britannique de la création de zones franches 
douanières sur son territoire), le renforcement de l’attractivité de nos ports 
est plus que jamais un impératif.  

 

                                                 
1 Exonération totale pendant 2 ans, puis soumission des bénéfices à l’impôt sur les sociétés à 
concurrence de 40 %, 60 % et 80 % de leur montant pendant les trois années suivantes. 
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E. DES ASPECTS SOCIAUX DE LA PERFORMANCE DES PORTS NON PRIS 
EN COMPTE  

Pour renforcer la compétitivité des ports de manière solide et 
durable, la commission avait préconisé d’agir non seulement sur les volets 
juridique et financier, mais également sur le volet social (axe n° 2 du 
rapport d’information). Elle préconisait le renforcement de l’image de 
fiabilité sociale des ports français par le dialogue social et le renforcement 
de certaines exigences de service public notamment (proposition n° 5 du 
rapport d’information). 

L’article 8 de la PPL Vaspart, qui propose des mesures destinées 
à garantir un haut niveau de qualité et de disponibilité des services 
portuaires, prévoit l’élaboration d’une convention entre l’autorité 
compétente de l’État et les entreprises de remorquage déterminant 
l’organisation du dialogue social et les modalités de prévention des 
conflits liées à ces mesures. 

 

Il est regrettable, surtout dans le contexte actuel de crise économique 
liée à l’épidémie de covid- 19, que le Gouvernement n’ait pas fait du 
dialogue social un axe de la SNP.  

Interrogé à ce sujet, Jean-Baptiste Djebbari a mentionné la signature 
entre le Gouvernement et les professionnels de l’économie portuaire et 
maritime, le 7 octobre dernier, de la charte d’engagement des acteurs des 
chaînes logistiques françaises. Cette évolution, dont il faudra cependant 
suivre la mise en œuvre, est positive. Cependant, la commission s’inquiète 
de l’absence d’une stratégie de long terme du Gouvernement sur ce point, 
alors que la fiabilité sociale est une dimension essentielle de l’attractivité de 
nos ports.  

* 

En conclusion, la mise en œuvre de la SNP devra faire l’objet d’un 
suivi rigoureux de la part de la commission qui sera attentive à la réelle 
allocation des moyens financiers prévus1. 

En outre, la commission sera attentive à l’articulation de la SNP avec 
le « Fontenoy du maritime » destiné à dynamiser le pavillon français (prévu 
au printemps 2021) et la stratégie nationale sur le fret2 qui est attendue.  

La proposition de loi n° 59 (2020-2021) adoptée par le Sénat le 
8 décembre dernier, transmise à l’Assemblée nationale, est désormais en 
cours de navette parlementaire. Elle comprend à présent 16 articles. 

                                                 
1 175 millions d’euros pour les ports dans le cadre du plan de relance et 1,45 milliard pour 
HAROPA. 
2 Prévue à l’article 178 de la loi LOM, la stratégie nationale sur le fret devait être présentée au 
Parlement au plus tard le 1er janvier 2021. 



- 17 - 
 

Cette initiative législative d’origine sénatoriale, qui concrétise des travaux de 
contrôle de plusieurs mois faisant l’objet d’un assez large consensus, 
pourrait utilement accompagner la mise en œuvre de la SNP. 

Rapport d’information n° 580 (2019-2020) du 1er juillet 2020 
Réarmer nos ports dans la compétition internationale 

Liste des propositions et des recommandations 

 

Axe 1 : Améliorer le pilotage stratégique et la gouvernance 
des GPM 

Proposition n° 1 : renforcer le pilotage des GPM par la performance 
et inscrire la politique patrimoniale de l’État dans une logique pluriannuelle 

Proposition n° 2 : mieux associer les acteurs économiques et 
renforcer le poids des collectivités territoriales dans la gouvernance des GPM 

 

Axe 2 : Renforcer la compétitivité des ports français en agissant sur 
un triple volet financier, juridique et social 

Proposition n° 3 : accroître la desserte des places portuaires par des 
modes massifiés (ferroviaire et fluvial) et créer de nouvelles plateformes 
logistiques proches des grands passages portuaires. Porter les 
investissements prévus par la LOM à 5 Mds d’euros sur 10 ans et tripler 
dès 2021 le niveau de l’aide à la pince, pour atteindre 80 millions d’euros 

Proposition n° 4 : fixer un cap clair pour avancer sur le chemin 
d’une meilleure régulation des services portuaires, au service de la 
compétitivité des GPM 

Proposition n° 5 : améliorer l’image de fiabilité des ports français 

Proposition n° 6 : mettre en œuvre un plan de relance portuaire de 
150 millions d’euros par an sur 5 ans financés par l’État, pour soutenir les 
GPM dans la transition écologique, dans la reconquête de parts de marché à 
travers un politique commerciale « agressive » et accompagner les 
relocalisations industrielles 

Proposition n° 7 : sécuriser le modèle économique des GPM  
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Axe 3 : Anticiper les défis à venir 

Proposition n° 8 : clarifier la politique tarifaire des GPM en matière 
de droits de ports et augmenter leurs recettes domaniales 

Proposition n° 9 : accompagner les ports dans la transition 
écologique et numérique 

Proposition n° 10 : établir une réponse coordonnée à l’échelle 
européenne aux « nouvelles routes de la soie » chinoises et nommer, en 
France, un interlocuteur unique sur le sujet 

* 

Recommandation n° 1 : accroître les liens entre les ports et leur 
environnement territorial (collectivités, associations, public, entreprises, 
établissements d’enseignement primaire, secondaire et supérieur) 

Recommandation n° 2 : consolider et renforcer la connaissance utile 
sur l’empreinte économique des ports 

Recommandation n° 3 : structurer un réseau de correspondants au 
sein de l’Union européenne pour promouvoir les intérêts portuaires français 
et tirer le meilleur parti des financements européens 

Recommandation n° 4 : bâtir une stratégie nationale portuaire et 
logistique sur 20 ans associant les ports étatiques (de métropole et 
d’outre-mer) et décentralisés et créer un Conseil national portuaire et 
logistique pour assurer le suivi de sa mise en œuvre. 
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EXAMEN EN COMMISSION 
 

Réunie le mardi 16 février 2021, la commission a auditionné 
M. Jean-Baptiste DJEBBARI, ministre délégué auprès de la ministre de la 
transition écologique, chargé des transports, sur la stratégie 
nationale portuaire. 

 

M. Jean-François Longeot, président. – Nous sommes heureux de 
vous accueillir aujourd’hui, monsieur le ministre, pour échanger sur la 
nouvelle stratégie nationale portuaire (SNP), qui a été – enfin – adoptée lors 
du dernier comité interministériel de la mer (CIMer) au Havre, le 
22 janvier 2021. 

Je m’en réjouis, car, vous le savez, notre commission suit ce dossier 
avec attention depuis plusieurs années. Nous avions publié un premier 
rapport en février 2019, invitant le Gouvernement à actualiser la stratégie 
nationale portuaire de 2013, puis un second rapport, en juillet 2020, 
contenant dix propositions et quatre recommandations de court terme, 
formulées à l’issue des travaux de la mission d’information relative à la 
gouvernance et à la performance des ports maritimes, qui était présidée par 
Martine Filleul et dont le rapporteur était notre ancien collègue Michel 
Vaspart. 

Le 8 décembre dernier, le Sénat a adopté la proposition de loi 
relative à la gouvernance et à la performance des ports maritimes français, 
déposée par Michel Vaspart et de nombreux collègues des groupes Les 
Républicains et Union Centriste, qui traduit les recommandations de cette 
mission d’information, et dont notre collègue Didier Mandelli était 
rapporteur. Il était donc particulièrement important à nos yeux de vous 
recevoir pour assurer le suivi de ces travaux. 

Le document présenté par le Gouvernement répond à la majorité des 
observations formulées par notre commission, la Cour des comptes et de 
nombreux acteurs sur la précédente stratégie nationale portuaire de 2013. 
Des objectifs clairs sont fixés, en termes de reconquête de parts de marché 
pour nos ports, d’emplois, de report modal, de transition écologique et de 
fluidité du passage portuaire. Des outils sont également prévus pour piloter 
cette stratégie : des contrats d’objectifs et de performance (COP) entre l’État 
et ses grands ports maritimes (GPM) et un comité de suivi étoffé, qui 
rappelle le « Conseil national portuaire et logistique » que Michel Vaspart 
souhaitait créer. C’est un point positif même si certaines annonces avaient 
déjà été faites au CIMer 2018 ou au CIMer 2019. 

Cette nouvelle stratégie s’adresse à l’ensemble de notre système 
portuaire, c’est-à-dire aux ports de l’État et aux ports des collectivités, que ce 
soit en métropole et en outre-mer. C’est également un point positif et il 

http://www.senat.fr/senateur/longeot_jean_francois14219q.html
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faudra désormais veiller à la déclinaison de cette stratégie dans les projets de 
chaque port maritime. 

Enfin, les précisions qui ont été apportées concernant la future 
gouvernance de l’établissement Haropa, qui fusionnera les trois ports de 
l’axe Seine - Le Havre, Rouen, et Ports de Paris, semblent montrer que les 
préoccupations de la commission ont été entendues concernant le rôle des 
collectivités territoriales et des acteurs économiques dans les instances de 
gouvernance du futur établissement. À cet égard, pourriez-vous rappeler le 
calendrier de mise en place d’Haropa et nous indiquer quand sera publiée 
l’ordonnance qui doit être prise en application de l’article 130 de la loi 
d’orientation des mobilités (LOM) ? 

Le Premier ministre a présenté une trajectoire d’investissement de 
1,45 milliard d’euros pour Haropa sur la période 2020-2027 : ce chiffre 
correspond-il uniquement à l’agrégation des dotations perçues actuellement 
et individuellement par les trois ports de l’axe Seine – Le Havre, Rouen, 
Paris – à partir de l’action n° 43 du programme budgétaire 203, ou bien des 
ressources nouvelles sont-elles prévues ? 

En revanche, plusieurs propositions de notre commission n’ont pas 
été reprises par le Gouvernement, ce que nous regrettons. J’en citerai quatre : 
d’abord, le document présenté ne comporte pas de mesures sur le volet 
social de la compétitivité de nos ports, même si une charte d’engagement a 
été signée par les professionnels en octobre dernier. Ensuite, il me semble 
manquer un aspect géopolitique dans le document présenté et, sauf erreur de 
ma part, il n’y a pas d’éléments sur notre stratégie par rapport au projet des 
« nouvelles routes de la soie » mené par la République populaire de Chine. 
En outre, je n’ai pas entendu d’annonces d’investissements supplémentaires 
visant à favoriser le report modal, au-delà des crédits déjà prévus dans le 
plan de relance, et je m’interroge donc sur le réalisme de l’objectif avancé par 
le Gouvernement d’augmenter de 30 % la part des modes de transport 
massifiés dans les acheminements portuaires. L’objectif me semble bon, mais 
quels sont les moyens ? La stratégie nationale sur le fret ferroviaire nous 
apportera-t-elle des réponses ? 

Enfin, il manque également à mon sens des propositions concrètes 
sur l’attractivité des zones industrialo-portuaires. Lors du CIMer 2019, le 
Gouvernement avait indiqué qu’une mission d’inspection serait lancée pour 
examiner les leviers réglementaires et fiscaux mobilisables afin de dynamiser 
l’attractivité des zones industrialo-portuaires. Toutefois, aucune décision n’a 
encore été prise et il faudra attendre le CIMer 2022. Notre commission avait 
fait des propositions sur ce volet, en adoptant un amendement du 
rapporteur Didier Mandelli devenu l’article 7 bis de la proposition de loi de 
Michel Vaspart adoptée par le Sénat et transmise à l’Assemblée nationale et 
qui propose la création de « zones de relance économique temporaires ».  
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Des mesures sont-elles envisagées par le Gouvernement pour traiter 
ce que l’on pourrait appeler des angles morts, peu nombreux heureusement, 
de cette nouvelle stratégie portuaire ? Pouvez-vous également faire le point 
sur les discussions que vous menez avec vos partenaires européens au sujet 
des nouvelles routes de la soie chinoises ? L’accord d’investissement conclu 
entre l’Union européenne et la Chine a-t-il permis d’aborder ce dossier ? 
Enfin, pourriez-vous nous en dire plus sur la mission lancée pour dynamiser 
l’attractivité des zones industrialo-portuaires et son calendrier ? 

M. Jean-Baptiste Djebbari, ministre délégué auprès de la ministre 
de la transition écologique, chargé des transports. – Je suis heureux de vous 
retrouver quelques semaines après l’examen de la proposition de loi portée 
par votre ancien collègue Michel Vaspart. Nous partagions, je crois, même si 
les voies divergent, les mêmes ambitions : rendre nos ports plus forts et 
davantage tournés vers nos engagements écologiques. La SNP vise à 
répondre à cette ambition. 

Le système portuaire français représente 350 millions de tonnes de 
marchandises, 30 millions de passagers, 300 000 emplois directs : il s’agit 
donc d’un secteur stratégique. L’enjeu est d’améliorer sa compétitivité, en 
répondant à la dimension géopolitique que vous avez évoquée et à la 
dimension écologique. 

Notre premier objectif est de reconquérir des parts de marché afin de 
porter à 80 %, d’ici à 2050 la part du fret conteneurisé à destination ou en 
provenance de la France, contre 60 % aujourd’hui. Nous renforçons pour cela 
nos filières d’excellence traditionnelles – conteneurs, vracs solides, produits 
chimiques, etc. –, qui varient en fonction des ports, ces derniers étant déjà 
souvent assez complémentaires au sein d’un même bassin, et nous voulons 
aussi nous donner les moyens de faciliter l’implantation de sites industriels à 
haute valeur ajoutée ; une mission de réflexion a ainsi été créée pour étudier 
tous les outils envisageables : zones franches, comme en Grande-Bretagne, 
ou zones économiques spéciales, avec des incitations fiscales dégressives 
dans le temps, modulables en fonction des ports et des activités. 

Nous voulons aussi doubler d’ici à 2050 les emplois directs et 
indirects de la filière. Nous avons engagé des travaux sur la formation 
initiale avec l’éducation nationale pour renforcer l’attractivité de ces métiers. 

L’enjeu est également de fluidifier les procédures de passage 
portuaire, notamment par le biais de la dématérialisation – la préparation au 
Brexit nous a déjà permis d’avancer sur ce point.  

Enfin, nous avons cherché à pacifier les relations sociales pour créer 
un climat propice au développement des affaires : en octobre, nous avons 
ainsi signé une charte portuaire avec l’ensemble des fédérations des chaînes 
logistiques. 

Après la compétitivité, la dimension écologique. Nous voulons nous 
donner les moyens pour que nos ports soient exemplaires sur ce plan. Dans 



- 22 - 
 

le cadre du plan de relance, nous consacrons 175 millions d’euros 
d’investissements pour développer les énergies décarbonées. Les appels à 
projets sont disponibles. La dotation de soutien à l’investissement 
local (DSIL) peut aussi être mobilisée pour accélérer la transition 
énergétique. Un volet important concerne les carburants alternatifs, et est 
déjà largement utilisé par les différents acteurs. Le porte-conteneurs Jacques 
Saadé de la compagnie française CMA-CGM, qui fonctionne au gaz naturel 
liquéfié (GNL), est le porte-étendard de cette grande transition que mène 
actuellement le secteur. Nous continuerons évidemment à soutenir toutes les 
innovations tant sur la propulsion des navires que sur la transition 
écologique dans toutes les activités portuaires. 

Quant à l’objectif de 30 % de report modal, les chiffres que vous avez 
évoqués ne comprennent pas la part allouée au fret ferroviaire, dont nous 
avons fait une priorité, tant au niveau national qu’au niveau européen. Nous 
avons déjà procédé à une baisse de péages pour les opérateurs ; nous 
mobilisons sur les deux prochaines années 200 millions d’euros pour le fret 
et nous nous efforçons de renforcer les corridors de fret, comme entre Calais 
et Sète ou entre Cherbourg et Bayonne, projets qui existaient déjà, mais 
auxquels nous avons donné une impulsion nouvelle avec le plan de relance, 
pour parvenir à un déploiement d’ici à 2022. 

Cette SNP est le fruit d’une concertation fournie : 27 ateliers de 
travail, plus de 230 acteurs consultés. Un comité de suivi, que je coprésiderai 
avec la ministre de la mer, en lien avec les collectivités, permettra de faire le 
bilan des actions engagées et, éventuellement, d’adapter notre plan 
stratégique. Nous suivrons certains indicateurs comme la part de marché des 
ports français au niveau européen, l’évolution de leur empreinte carbone ou 
encore du taux de numérisation des procédures déclaratives liées au passage 
portuaire, dans un contexte où le Brexit, notamment, nous pousse à être 
extrêmement vigilants et actifs. 

La création du grand port maritime d’État Haropa, dont le siège sera 
au Havre, vise à nous permettre de reconquérir des parts de marché, en 
mettant en œuvre une vraie stratégie industrielle, commerciale et de services 
autour de l’axe Seine, en agissant vers l’hinterland, tout en mobilisant 
deux fois plus de moyens qu’entre 2014 et 2019, soit 1,45 milliard entre 2020 
et 2027. La phase de préfiguration est en cours ; l’établissement public 
devrait être créé le 1er juin 2021. Stéphane Raison, ancien directeur général 
du port de Dunkerque, a été nommé directeur général préfigurateur de 
l’établissement et a vocation à conserver son poste par la suite. La 
gouvernance se veut souple et opérationnelle : un conseil de surveillance de 
17 membres, un conseil d’orientation de l’axe Seine et trois conseils de 
développement territorial, un dans chaque port. 

Un mot, enfin, sur le secteur fluvial, car il existe une continuité avec 
les stratégies maritime et portuaire : nous avons mobilisé depuis 2017 des 
moyens supplémentaires, portant de 70 à 100 millions d’euros par an les 



- 23 - 
 

investissements destinés à la régénération du réseau fluvial, préalable 
nécessaire à tout travail de développement. Nous avons aussi mobilisé 
175 millions d’euros du plan de relance, ce qui permet d’atteindre 
400 millions d’euros sur les deux prochaines années pour le maritime, le 
portuaire et le fluvial. Cette stratégie devrait contribuer au rayonnement de 
nos ports et leur permettre de continuer à se développer. 

Nous nous sommes largement inspirés des travaux du Sénat. Ainsi, 
chaque port aura son contrat d’objectifs et de performance comme vous le 
proposiez dans le texte adopté au Sénat en décembre dernier. L’Observatoire 
de la performance portuaire répond également à votre préoccupation en 
faveur de la compétitivité des ports. En termes de financement, le Sénat 
demandait 288 millions d’euros pour le secteur, nous lui consacrons 
200 millions avec le plan de relance, tandis que 1,4 milliard d’euros seront 
consacrés à Haropa – les moyens sont donc à la hauteur de nos ambitions. Le 
comité de suivi de la stratégie est aussi à l’image du Conseil national 
portuaire et logistique, regroupant l’ensemble des acteurs – SNCF Réseau, 
Voies navigables de France, ports, etc. –, dont le Sénat souhaitait la création. 
Nous travaillons enfin, en lien avec le Brexit, à la création de zones de 
relance économique portuaire temporaires (ZERT), qui permettront de 
dessiner un avenir désirable pour nos ports.  

M. Jean-François Longeot, président. – Je cède la parole à Didier 
Mandelli, qui a été rapporteur de la proposition de loi relative à la 
gouvernance et à la performance des ports maritimes français, puis à Nicole 
Bonnefoy et Rémy Pointereau, rapporteurs de la mission d’information de 
notre commission relative au transport de marchandises face aux impératifs 
environnementaux. 

M. Didier Mandelli. – Merci, monsieur le ministre, d’avoir souligné 
que le Sénat avait tenu son rôle en faisant des propositions. Je salue la 
création du comité de suivi, mais le Gouvernement avait émis un avis 
défavorable à la création d’un Conseil national portuaire et logistique 
suggérée par Michel Vaspart. Pourquoi a-t-il changé d’avis ?  

Comment envisagez-vous l’articulation entre la SNP, le « Fontenoy » 
du maritime annoncé par la ministre de la mer et la stratégie nationale pour 
le développement du fret ferroviaire ? 

Vous avez rappelé l’enveloppe de 200 millions d’euros prévue dans 
le cadre du plan de relance : quel est l’état de la consommation des crédits et 
quels sont les projets retenus à ce jour ? 

Vous avez aussi évoqué la collaboration avec l’éducation nationale 
pour développer l’attractivité des métiers. Comment envisagez-vous 
concrètement cette collaboration ? Nous avions, dans le cadre de la mission 
commune d’information sur le sauvetage en mer et la sécurité maritime dont 
j’étais rapporteur, envisagé des collaborations possibles avec les lycées 
maritimes. 

http://www.senat.fr/senateur/longeot_jean_francois14219q.html
http://www.senat.fr/senateur/mandelli_didier14031r.html
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Mme Nicole Bonnefoy. – Je voudrais vous interroger plus 
particulièrement sur l’écolabel « Flux logistiques portuaires » qui figure dans 
la stratégie nationale portuaire. Une expérimentation sera lancée sur l’axe 
portuaire et logistique Méditerranée-Rhône-Saône. Pourriez-vous nous 
préciser les modalités de ce dispositif ? Comment cet écolabel permettra-t-il 
de mesurer et de certifier l’engagement écologique de l’ensemble d’une 
chaîne logistique ? Cet outil influera-t-il sur les choix effectués par les 
chargeurs ? 

Enfin, je me permets de vous interroger sur une proposition qui, 
certes sort un peu du sujet qui nous occupe aujourd’hui, mais qui nous a été 
soumise à l’occasion de nos auditions : que pensez-vous de la création d’une 
écotaxe qui mettrait à contribution les donneurs d’ordre plutôt que les poids 
lourds et les transporteurs ?  

M. Rémy Pointereau. – Ma question portera sur le report modal : 
plus de80 % des pré- et post-acheminements portuaires reposent encore sur 
le mode routier. La SNP entend favoriser le développement du report modal 
vers les modes massifiés au départ des ports. Il s’agit en effet d’un levier 
majeur de verdissement du transport des marchandises, dans un domaine où 
la France dispose de fortes marges de progrès. Quelles sont les actions 
prévues pour faire émerger les plateformes multimodales que vous 
décrivez ? Chaque grand port maritime disposera d’un plan de transition 
écologique portuaire. Ces plans comporteront-ils des objectifs relatifs au 
développement des modes massifiés de transport de marchandises ? Enfin, 
où en est la stratégie pour le développement du fret ferroviaire, prévue à 
l’article 178 de la loi d’orientation des mobilités et qui devait être présentée 
au Parlement le 1er janvier 2021 ? 

Mme Martine Filleul. – On retrouve dans votre présentation les 
grands axes de nos propositions : une coordination et une coopération 
accrues entre les ports, le développement des hinterlands, la massification du 
transport intérieur de marchandises, une plus grande exemplarité 
écologique. Je me réjouis également que les travaux du Sénat aient inspiré le 
Gouvernement, même si ce dernier n’a pas soutenu notre proposition de 
loi… Toutefois certains points restent obscurs. Ainsi, alors que notre 
proposition de loi prévoyait que le Gouvernement présente au Parlement 
une fois tous les cinq ans une actualisation de la SNP, la SNP ne mentionne 
pas le Parlement et ne prévoit aucun moyen pour ce dernier de participer à 
son suivi. De même, vous ne faites pas référence à la gouvernance des ports, 
question pourtant essentielle pour que chacun se sente associé au 
renforcement de la compétitivité et au développement des ports. 

La SNP est aussi « molle » sur la transition écologique, car aucune 
mesure contraignante n’est prévue. Le risque est que les objectifs restent un 
vœu pieux… Vous n’avez pas non plus repris la proposition de création de 
zones franches, réclamée pourtant par de nombreux élus, pour faire face aux 
prochains ports francs britanniques. Vous évoquez une mission, des 

http://www.senat.fr/senateur/bonnefoy_nicole08060w.html
http://www.senat.fr/senateur/pointereau_remy05012a.html
http://www.senat.fr/senateur/filleul_martine19599p.html
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réflexions, des mesures fiscales, mais rien de précis. Quelles mesures 
entendez-vous prendre en ce domaine ? 

M. Frédéric Marchand. – Boris Johnson a annoncé la création d’une 
dizaine de ports francs, bénéficiant de règles fiscales et sociales très 
avantageuses. Le risque est que le Royaume-Uni devienne une véritable 
enclave logistique et industrielle aux portes du marché européen. Le 
président de la communauté urbaine de Dunkerque propose non pas des 
zones franches, mais des zones économiques spéciales pour décarboner 
l’industrie, la rendre plus compétitive dans l’économie de demain et créer les 
conditions pour faciliter l’implantation, à proximité des ports ou des 
aéroports, des zones d’activités. Le Président de la République avait 
annoncé, lors d’un récent déplacement dans le Calaisis, qu’il voyait cela 
d’une manière positive. Qu’en pensez-vous ? J’en profite pour vous informer 
que le maire de Dunkerque devrait annoncer la création imminente d’une 
nouvelle route maritime entre Halifax, en Nouvelle-Écosse, et sa ville. 

M. Pascal Martin. – Nous payons aujourd’hui au prix fort la 
concurrence des places maritimes belges, hollandaises et allemandes. Le 
comité interministériel de la mer, qui s’est tenu au Havre le 22 janvier 
dernier, a affiché une réelle ambition et a affirmé la nécessité d’agir 
massivement, avec des structures dimensionnées à la hauteur de nos 
concurrents étrangers. Si je salue la fusion tant attendue des ports du Havre, 
de Rouen et de Paris pour former le grand port d’Haropa, dont le siège sera 
basé au Havre, je me félicite également de la nomination de Daniel Havis, 
président du conseil de surveillance d’Haropa, et de Stéphane Raison, en 
tant que directeur général préfigurateur de ce nouvel établissement public. Je 
m’interroge néanmoins sur la concurrence que nous sommes en train de 
financer au niveau du territoire national, avec la construction du canal 
Seine-Nord Europe. 

Si l’on peut se réjouir du développement du transport fluvial, 
quelles marchandises y seront transportées ? Le canal Seine-Nord Europe 
doit relier le bassin parisien aux réseaux fluviaux nord-européen –
 Dunkerque, certes, mais également et surtout Anvers et 
Rotterdam. Comment envisagez-vous, à terme, l’articulation entre Haropa et 
le canal Seine-Nord Europe ? 

M. Jean-Baptiste Djebbari, ministre délégué. – Didier Mandelli a 
loué les capacités d’écoute du Gouvernement, en référence à nos débats sur 
le Conseil national portuaire et logistique, et je l’en remercie. 

En ce qui concerne les sommes que j’ai détaillées tout à l’heure, 
41 millions d’euros vont à l’électrification des quais et aux carburants 
alternatifs, 41 millions d’euros sont fléchés vers l’environnement et la 
biodiversité, 31 millions d’euros vers la performance énergétique des ports et 
62 millions d’euros vont au report modal. 

http://www.senat.fr/senateur/marchand_frederic19637c.html
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Vous m’avez interrogé sur l’articulation entre la stratégie portuaire 
et le fret ferroviaire. Notre ambition est de doubler notre part modale du 
transport de marchandises par voie ferrée pour la porter de 9 % à 18 % à 
horizon de 2030. Cela nécessite des travaux de régénération du réseau 
ferroviaire. Nous avons, depuis 2017, réinvesti assez lourdement sur le 
réseau secondaire, à hauteur de 3 milliards d’euros par an. Nous avons 
également désendetté SNCF Réseau et nous sommes en train de conclure 
avec l’ensemble des régions un plan de régénération des petites lignes 
ferroviaires. Par ailleurs, nous travaillons à la digitalisation du réseau 
ferroviaire. Faire passer un conteneur de Perpignan à Rungis coûte 30 % plus 
cher par le rail que par la route. Au-delà des travaux et des investissements 
de régénération, il faut résoudre le problème du prix. Nous avons choisi de 
le faire de deux manières : en diminuant par deux le prix des péages et en 
relançant l’offre – je pense aux trois autoroutes ferroviaires Calais-Sète, 
Cherbourg-Bayonne et Perpignan-Rungis, que l’on souhaite étendre au Sud 
vers Barcelone et au Nord vers Dunkerque et Anvers. 

Je suis très favorable à l’implication des lycées maritimes. Il faut 
favoriser l’attractivité autour des métiers du transport, qu’il s’agisse du 
transport maritime ou du transport routier. Le dumping social et fiscal est un 
problème connexe. Nous menons au sein d’un collectif de huit pays à 
l’échelle européenne une action pour renforcer le cadre de la régulation 
sociale, notamment dans les secteurs aérien et maritime. 

Mme Bonnefoy m’a interrogé sur l’écolabel « Flux logistiques 
portuaires ». Il s’agit d’une première mondiale. Une étude de faisabilité a 
pour mission de définir le périmètre du label et de construire le référentiel. 
Elle nous sera remise en juin. Nous ne doutons pas que nous arriverons à 
faire la preuve de l’efficacité d’un tel label. 

La taxe éco-transport, payée par les donneurs d’ordre ou par les 
transporteurs, renvoie au sujet précédent sur le signal prix. En résolvant les 
déséquilibres entre les modes, en l’occurrence la route versus le ferroviaire, 
on résorbe aussi la nécessité d’instaurer des taxes. Nous avons choisi, pour 
rétablir un équilibre de prix, de subventionner davantage le fret ferroviaire, 
notamment les segments de marché qui sont les moins rentables. 

Quant à la question de M. Rémy Pointereau, le report modal 
représente à peu près un quart des investissements. Nous avons 
effectivement mis en place un plan transition énergétique par place 
portuaire, qui inclut une stratégie biodiversité. Notre idée est de nous 
appuyer sur le réel pour trouver les solutions permettant de renforcer la 
compétitivité des ports. Cela m’amène à la question des zones économiques 
spéciales portuaires. L’idée, là aussi, est de prendre en compte la variété des 
demandes. Certains ports – comme Calais et Dunkerque – travaillent en 
complémentarité sur la nature des flux et les projets de développement, et 
ont juste besoin d’un accompagnement. Mais il existe aussi des projets plus 
structurants. 
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Nous observons ce que font les Britanniques sur les zones franches –
 pour être honnête, ce n’est pas encore tout à fait clair. Nous avons déjà eu 
des zones franches en France, mais encore une fois il faut tenir compte de la 
réalité qui se cache derrière le mot et avoir une approche au cas par cas, en 
fonction des dispositifs des ports, de leur activité industrielle et de leur 
capacité de développement. C’est l’objet de la mission, en cours de 
réalisation, que j’ai diligentée avec Bruno Le Maire et la ministre de la mer. 

Madame Filleul, sur le sujet de la gouvernance et de l’implication du 
Parlement, nous avons créé un comité de suivi. Je suis très favorable à ce que 
des parlementaires y participent. Le travail réalisé sur la proposition de loi 
Vaspart montre à quel point la contribution du Sénat a été importante. 

Nous avons souhaité que la gouvernance d’Haropa soit à la fois 
souple et équilibrée, y compris sur le plan géographique. Nous avons 
également voulu qu’elle se prémunisse des conflits d’intérêts afin d’agir au 
niveau français en complémentarité plutôt qu’en concurrence. Nos 
concurrents sont situés hors de France. Ils ont parfois de l’avance sur un 
certain nombre de sujets, je pense à la digitalisation, mais nous avons des 
atouts à faire valoir, notamment en termes de transition énergétique. 

Haropa et le Brexit, c’est maintenant. L’axe Seine-Nord Europe, qui 
est conforté avec un plan d’investissement ayant vocation à être exécuté dans 
les cinq ans, permettra d’envisager des complémentarités sans naïveté sur le 
plan géopolitique. L’objectif est bien de construire un ensemble compétitif, 
articulé et complémentaire, et non de générer des concurrences 
intradomestiques. 

M. Jean-Michel Houllegatte. – Merci d’avoir cité la ligne 
Cherbourg-Bayonne, qui est un projet porté par Brittany Ferries. Les 
logisticiens s’accordent à dire qu’il faut, pour que la performance soit 
globale, activer un certain nombre de leviers : la compétitivité, le 
développement durable et l’excellence opérationnelle –  c’est-à-dire la 
qualité, la sûreté et la sécurité, mais aussi l’innovation. L’ambition 
numéro quatre de la stratégie nationale est bien de faire des ports les 
moteurs de l’innovation et de la transition numérique, et je m’en félicite. 
Mais je suis déçu du plan d’action. Certes, des actions sont prévues en 
matière de fluidité et de cybersécurité, mais quid de l’intelligence artificielle ? 
C’est pourtant un domaine porteur. La communauté scientifique est-elle 
suffisamment mobilisée autour des enjeux du port du futur ? 

M. Stéphane Demilly. – L’élaboration d’une stratégie nationale 
portuaire était très attendue par les différents acteurs du secteur maritime. 
En plus de la crise sanitaire et économique, qui n’a pas épargné ce secteur, la 
performance de nos ports connaît un recul très important depuis 2008. 
Malgré les points forts qui sont les nôtres, nous enregistrons un retard de 
croissance qui se traduit par une perte d’emplois comprise entre 30 000 et 
70 000 pour la filière des conteneurs. Vous avez parlé, monsieur le ministre, 

http://www.senat.fr/senateur/houllegatte_jean_michel19333n.html
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de parts de marché. J’ai en tête un chiffre : le trafic de l’ensemble de nos 
ports maritimes métropolitains est inférieur de plus de 40 % à celui du seul 
port de Rotterdam. Et ce n’est pas la faute du canal Seine-Nord Europe, qui 
n’est pas encore en activité. L’insuffisance de coordination entre les ports 
maritimes intérieurs est probablement la cause majeure de ce retard. 
Comment cette nouvelle stratégie portuaire va-t-elle favoriser une meilleure 
coordination afin que nos ports deviennent de réels vecteurs de 
développement économique et écologique ? 

Ma deuxième question concerne la mutation que connaît le transport 
maritime, avec la mise en œuvre de la stratégie chinoise des nouvelles routes 
de la soie. La Chine souhaite redéployer ses investissements à l’étranger 
dans de grands projets d’infrastructures. La revalorisation de nos ports 
maritimes ne se fera pas sans une démarche très offensive de reconquête de 
parts de marché sur les ports concurrents étrangers. La stratégie nationale 
portuaire prend-elle suffisamment en compte ces nouvelles stratégies 
géopolitiques étrangères ? 

M. Philippe Tabarot. – La stratégie nationale portuaire était 
attendue. Je ne constate aucun oubli manifeste sur le fond. Le problème, 
selon moi, concerne plutôt la forme. Les régions n’ont pas été associées à la 
démarche malgré leurs demandes insistantes. Certes, elles font partie du 
comité de suivi national, mais elles ont été écartées de la rédaction finale de 
cette stratégie. Elles ont pourtant beaucoup travaillé sur ces questions et elles 
investissent grandement dans les ports. Je pense à ma région, qui a consacré 
30 millions d’euros à la stratégie énergétique. Vous aurez, selon moi, besoin 
des régions pour mettre en place votre stratégie, aussi bonne soit-elle. 

M. Guillaume Chevrollier. – En tant que sénateur de la région 
Pays de la Loire, je voudrais vous interroger sur la place du port de 
Nantes-Saint-Nazaire que le Gouvernement oublie souvent de citer. Il s’agit 
pourtant d’un port maritime stratégique pour le Grand Ouest ; la région 
s’engage d’ailleurs fortement. Qu’en est-il de l’implication des collectivités 
locales dans la stratégie nationale portuaire ? 

M. Jean-Baptiste Djebbari, ministre délégué. – Je partage l’analyse 
de Jean-Michel Houllegatte. Les potentiels sont effectivement très importants 
en matière d’intelligence artificielle appliquée aux ports. Tout cela est encore 
sous-exploité, ce qui met en évidence l’insuffisante digitalisation des ports 
français. Nos amis néerlandais exploitent beaucoup plus que nous les 
données en tant que ressources. 

Je suis également d’accord avec monsieur le Sénateur Demilly en ce 
qui concerne l’échelle. Pour avoir une stratégie, il faut essayer de résoudre 
une équation à plusieurs inconnues, car on part d’un peu loin en termes 
d’infrastructures. C’est tout l’enjeu du travail de régénération, en lien avec 
l’ensemble des modes. Notre chance est peut-être que nos infrastructures 
sont vétustes dans le ferroviaire et que nous avons des opportunités de 

http://www.senat.fr/senateur/tabarot_philippe20136b.html
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développement assez fortes pour les ports. Il existe souvent un fort 
consensus local sur les projets. Nous avons aussi récemment réussi à opérer 
la pacification sociale nécessaire au développement de nos capacités. 

Une fois ces préalables posés, il faut une stratégie très claire en 
matière industrielle, commerciale et de services. Tous ces maillons forment 
un tout et nous permettront d’asseoir notre compétitivité nationale. 

En ce qui concerne la souveraineté, le chemin est partiellement 
parcouru. Votre analyse sur les initiatives chinoises est exacte. Au niveau 
européen, des initiatives sont prises pour renforcer notre souveraineté 
industrielle et la compétition par le prix, notamment en intégrant davantage 
le coût des transports pour les produits importés. J’ai également souvent 
évoqué la souveraineté capitalistique des terminaux. Je rappelle que nous 
avons décidé il y a quelques années que les compagnies européennes 
seraient détenues à plus de 50 % par des capitaux européens. Ce sujet 
stratégique de détention capitalistique des terminaux est essentiel. 

S’agissant des régions, elles ont été très largement associées à la 
construction de cette stratégie nationale, même si actuellement elles ne 
pilotent pas les projets. Je souhaite que nous puissions continuer à travailler 
en partenariat avec elles. 

J’ai bien en tête, monsieur Chevrollier, le port de 
Nantes-Saint-Nazaire, qui n’est pas oublié dans le cadre du plan de relance 
puisqu’il bénéficie de 9 millions d’euros. 

Pour finir sur le sujet de la bonne articulation entre l’État et les 
régions, nous menons un travail commun autour du fluvial, qu’il s’agisse des 
transports de marchandises ou de la plaisance. Comme pour les petites 
lignes ferroviaires, nous voulons trouver un mode opératoire avec les 
différents niveaux de collectivités de manière à parvenir à une meilleure 
articulation entre le maritime, le portuaire et le fluvial. 

Mme Nassimah Dindar. – Je salue la présentation de M. le ministre. 
La stratégie nationale portuaire n’oublie pas les outre-mer. Le grand port 
maritime de La Réunion a une dimension stratégique. Nous attendons donc 
des aides spécifiques, d’autant que notre port est le quatrième port français 
en termes de trafic de conteneurs. J’aimerais que vous nous rassuriez sur les 
fonds nécessaires et l’accompagnement de l’État. Par ailleurs, on parle 
souvent de zones franches en outre-mer pour les activités de nautisme. Je 
souhaiterais que nous puissions avoir une véritable zone franche pour le port 
entier. C’est une piste sur laquelle je souhaite que le Gouvernement se 
penche dans les prochaines années. 

M. Jean-Baptiste Djebbari, ministre délégué. – J’ai visité en 
décembre 2019 le port de La Réunion. Je lie le sujet des zones franches à la 
question précédemment évoquée des zones économiques spéciales 
portuaires. Cette réflexion trouve là tout son sens. Un peu plus de 4 millions 
d’euros sont mobilisés dans le plan de relance pour le port de La Réunion 
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afin de le doter de moyens pour aborder l’après-crise. C’est une 
préoccupation du ministère des transports, partagée par la ministre de la 
mer. 

M. Jean-François Longeot, président. – Je vous remercie, monsieur 
le ministre délégué, de ces réponses et de votre engagement. Nous sommes 
heureux que le Sénat ait pu montrer tout l’intérêt de son travail. 

http://www.senat.fr/senateur/longeot_jean_francois14219q.html
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